
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
8 mai 2012 - La disponibilité pour convenances personnelles 
 
 
 La disponibilité est une position du fonctionnaire titulaire qui, placé hors de son 
administration, ne perçoit plus de rémunération de celle-ci et cesse de bénéficier de ses droits à 
l’avancement et à la retraite. 
 La mise en disponibilité pour convenances personnelles peut être accordée, sur demande du 
fonctionnaire et sous réserve des nécessités du service. La durée de cette disponibilité ne peut 
excéder trois ans. Elle est renouvelable, mais ne peut dépasser au total dix années pour l'ensemble 
de la carrière . 
 
 La mise en disponibilité pour convenances personnelles n'est soumise à aucune obligation de 
servir un certain nombre d'années de services effectifs au sein de la fonction publique. 
 
 De plus, la mise en disponibilité pour raison personnelle n’est soumise à aucune condition 
d’ancienneté.  
 
 Néanmoins, la décision de mise en disponibilité de l’agent est soumise au préalable à l’avis 
de la commission administrative paritaire. Si les textes ne prévoient pas de délai pour présenter une 
demande de disponibilité, il convient de la faire suffisamment à l’avance afin de permettre à 
l’administration de saisir la CAP. 
 
 Deux mois au moins avant l'expiration de la période de disponibilité en cours, le 
fonctionnaire doit solliciter soit le renouvellement de sa disponibilité soit sa réintégration. Faute 
d'une telle demande, l'intéressé est rayé des cadres, à la date d'expiration de la période de 
disponibilité.  
 
ATTENTION : vous ne devez pas oublier d' informer l’établissement de votre souhait de réintégrer 
l’établissement ou de renouveler votre disponibilité 2 mois (au plus tard) avant la fin du terme de la 
disponibilité !!! 
 
 Toutefois, selon la jurisprudence, l’administration se doit d'informer un fonctionnaire en fin 
de disponibilité sur les risques encourus par celui-ci lorsque, au bout d’une disponibilité d’un an, il ne 
sollicite pas sa réintégration 
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